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SOCIÉTÉ ROMANDE D'APICULTURE

COMMUNICATION

En liquidation du mandat reçu par l'Assemblée extraordinaire des
présidents du 6 août 1949, le Comité central porte à la connaissance de
tous ses membres que le différend qui s'était élevé entre la Société et
les héritiers de Monsieur Ferdinand Schumacher a été, ensuite d'explications,

réglé à l'amiable et à la satisfaction des parties.
En conséquence, nous invitons les présidents de sections et tous les

membres à ne plus en faire état, l'arrangement intervenu mettant un
point final à toute cette affaire.

Le Comité de la S.A.R.

Aux présidents de sections

Messieurs et chers collègues,
Votre comité, comme ces dernières années, désire fêter ses vétérans. Il vous

serait reconnaissant de bien vouloir nous indiquer, jusqu'au 15 février, vos membres

ayant dépassé 35 ou 50 ans de sociétariat. Adressez, sans retard, vos listes
à Charles Thiébaud, à Cormondrèche. Q "p

P.-S. — Il ne pourra pas être tenu compte des inscriptions après le 15
février.

Avis aux Vétérans

Messieurs et chers collègues apiculteurs,
Le Comité de la Romande, comme ces dernières années, a l'intention de

vous fêter, à rassemblée des délégués, le 11 mars.
Il a demandé, aux présidents de sections, vos noms et vos adresses. Il se

pourrait que quelques-uns d'entre vous soient oubliés. Rappelez-vous aux présidents

de vos sociétés.
Sont considérés comme vétérans de la Romande les apiculteurs qui ont fait

partie d'une société suisse pendant plus de 35 et 50 ans.
Les listes complètes doivent nous parvenir, par l'entremise des présidents,

au plus tard le 15 février. Passé cette date il ne pourra plus être tenu compte des

inscriptions, un délai de trois semaines étant requis par la maison chargée de
la gravure des inscriptions.

Au plaisir donc, Messieurs et chers collègues vétérans, de vous rencontrer
à Lausanne, et de vous y serrer la main.

Pour le Comité de la Romande : Charles THIÉBAUD.

>
AVIS DE LA RÉDACTION

Les articles ordinaires doivent parvenir au rédacteur au plus tard le 20 du mois précédent.
Les travaux plus importants sont reçus jusqu'au 15. Les communiqués et convocations

des sections sont reçus jusqu'au 22, dernier délai.
Attention aux communiqués des sections à la fin du présent numéro.
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